
L'honorable Président informe le Sénat qu'il a reçu une communication
du Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L'honorable Président lit alors ladite communication, comme suit:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Ottawa, le 28 février 1950.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Thibaudeau Rinfret,
Juge en Chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd'hui, le 28 février,
à 5 h. 45, afin de donner la sanction royale à un certain bill.

Veuillez agréer, Monsieur l'Orateur, l'assurance de ma haute considération,

Le Secrétaire adjoint du Gouverneur général,
J. F. DELAUTE.

L'honorable
L'Orateur du Sénat,

Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

L'honorable sénateur Bouffard présente au Sénat un Bill (E), intitulé:
"Loi concernant The Limitholders Mutual Insurance Company."

Ledit bill est lu pour la première fois, et-
Avec la permission du Sénat, il est-
Ordonné: Qu'il soit inscrit à l'Ordre du jour pour deuxième lecture demain.

Suivant l'Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur le discours
prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l'ouverture de
la présente session du Parlement et sur la motion de l'honorable sénateur
Golding, appuyée par l'honorable sénateur Veniot, demandant:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham-
bre pour le gracieux discours qu'il a plu à Son Excellence de prononcer devant
les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis,
Chevalier de l'Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix
de l'Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l'Ordre
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de
l'Ordre très élevé de l'Étoile des Indes, Compagnon de l'Ordre du
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général et
commandant en chef du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada,
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu'Elle a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné à demain.
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